
  
 
 
 
 

 

 

 
 

Monsieur le Directeur 
Direction Départementale des Finances Publiques 
 
28, boulevard Limbert 
84905 AVIGNON CEDEX  
 
 
 
Avignon, lundi 4 octobre 2010 

 
 
 
 
 
Objet : 
Demande de report et de remise gracieuse TNFB 2010 
 
 
 
 
  
Monsieur le Directeur, 
 
 
La filière viticole reste un pilier économique et social essentiel pour notre département de Vaucluse. 
Cependant, depuis plusieurs années, le revenu des viticulteurs connaît une très forte dégradation, 
amplifiée en 2010 par une très faible récolte, en particulier dans les vignobles des Côtes du Rhône. 
 
 
Face à cette situation, à l’initiative du Syndicat des Vignerons du Midi, de la FDSEA du Vaucluse, 
des Jeunes Agriculteurs et du Syndicat des Côtes du Rhône, une première rencontre s’est déroulée 
ce vendredi 1er octobre dans les locaux de la DDT, en présence de Monsieur Morzelle, directeur 
départemental des territoires, de Monsieur Geiss, en tant que représentant de la DDFIP, et de 
Monsieur Mure, président de la MSA Alpes Vaucluse. 
 
 
A l’issue de cette réunion et en réponse aux difficultés tant conjoncturelles que structurelles de cette 
filière, l’ensemble des syndicats représentatifs agricoles et viticoles demande d’ores et déjà la mise 
en place d’un report total des taxes foncières bâties et non bâties jusqu’au 31 décembre, ainsi que la 
remise gracieuse de la TFNB 2010 pour tous les viticulteurs en difficulté. 
 



 
Face à l’urgence alors que les échéances de règlement sont arrivées sur les exploitations viticoles, 
Monsieur le Directeur des Finances Publiques, nous vous sollicitons afin d’intervenir rapidement 
auprès de votre Ministre de tutelle, Madame LAGARDE, et obtenir, à l’instar de nos collègues 
viticulteurs des départements de la région Languedoc Roussillon, des directives claires permettant 
la mise en œuvre du report des taxes foncières et des remises gracieuses de TFNB 2010.  
 
 
Par ailleurs, au regard de la situation actuelle, il est essentiel que les viticulteurs vauclusiens 
puissent être traités équitablement vis-à-vis de leurs homologues des autres départements afin 
d’éviter toutes distorsions de mises en œuvre dans leurs applications au sein des administrations 
départementales concernées. 
 
 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
    Le Président    Le Président 
    Jeunes Agriculteurs 84                  FDSEA de Vaucluse 
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       Le président 
       Syndicat Vignerons des Côtes du Rhône 
 
 
     Philippe PELLATON 
 
 
 
 
 
 
    Le Président   Le Président 
    FDCC Vaucluse                                                      FVIVR 
 
 
    Joël REYNAUD   Arnaud GUICHARD 

 


